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Le droit 
et la force 

A O V m i A T REGNUM T U U M 

Nom vous reconnaissons comme notre 
Souverat» S«ifl7U«r «t Mattrt et comme 
Chef «fesrésae de U Patri* trançMs*. 

La Journée 
La Oharator» a voté aujataTdlwl i « " * 

'e* M M ©•ntributiona «t pourtuiwi la 
Itoawrtan de PinwM «tir l« ravanu. 

i f apparaît avaede plus an p h n féwi 
lenoe « M la liCuaaleti « * n m p M j w r 
la ra+àmr n-aei an aa nmwawt q g y 
t Muff » aana aueuna pantéa tfabatrtir 
I un réaultat. 

La M n a t dleoute aujourd'hui U toi aur 
la frauda daa vina. 

L' « Ofdciol •• publia daa décrets par
tant oreemttéa* at nomination» dana 
l'Or*** dé la Lésion d*honn*ur au titra 
n l l i a l r i at oanlirajrt daa médailles mi-

Daa ardraa talétraphiquaa ordonnant 
i libération daa hammaa da la elaaaa 

ETRANGER. — La Oanfaranoa da La 
Maya-a adapté una important» prapeei-
Man relative aux abua à évitar dana m 

daa villa». 

R O M E 
ac*r» oomapaaiUnt peittcatier noua télé-

nom». 11 JuiUet 
Hiar eoir a eu lieu une première réunion 

t u Cotisai] «unlc ipal , pour élire U nou-
-aatt» aitai l i i lUfl l i i» Lee conseiller» du 
Bloc votèrent à bulletin blanc, rendant 
ilnal knpoaaible l'élection : une nouvelle 
i»union aura lieu obligatoirement dans 
•a huit jours. Elle aura l e même résultat 
lt la ' gouvernement devra nommer un 

iommfintre royal, dissoudre le Conseil, 
t ordonner d#s élections générale». Une 

.oui» considérable de « populaire» » aasis-
aient à la réunion. Lia partirent en chan
tant l'internationale. 

B. S. 

vxTVtfJfVQr <?F(gfJSs^yl»TtKrgays* 

Couronnement du Sacré Cœur 
Dimanche 7 Juillet, très belles fêtes du cou

ronnement du Sacré Coeur à 1» paroisse du 
Sacré-Cerar de Millau, présidées par Mgr de 
Ugonnès, évêque de Rodez, et Mgr Gély, évé-
jue de Mende. 

Tous deux ont parlé devant an immeuse au-
«ékvjM. an plein a*. 

FÊTE DE FAMILLE 
Mardi dernier a eu lieu à la Croix des Côtes-

Su-Vord, une- fête de famine très touchante. 
!. l'abbé N. Delangle, directeur, célébrait ses 

noces daeevynt. n était entouré, le matin à la 
messe d'actions de grâces, de son personnel. A 
midi un banquet cordiM réunissait ses colla
borateurs, amis, anciens condisciples et ses 
ouvriers autour de lui. 

Bonpe journée, donl tous les heureux parti
cipant», garderont un souvenir ineffaçable. 

Demandez ému toutes tes gares 
La Croix quetidienno 'grand format 

La Croix illustrés 
La Pèlerin 

La Cotmos 
La Mois littéraire 

at pittoresque 

Bf*OC8URES 
E* CpOflOltlTHOGRAPHlES 

26 BROCHURES 

ER CHROMOLITHOGRAPHIES POPULAIRES 
POUR ENFAMTS 

Ce» Vies de Saints ou paraboles sont des
tinée» & remplacer les contes de fées et autres 
brochures ridicule» qu'on vend partout au* 
petit» enfants. 

Cas 2S brochure» intelligentes et saintes, de 
M M M » «oasuM, dépassent en bon marché 
lOufcI «Ton a eu en pareille occurrence. Cha
cun* «oa&sat 8 ehrotnolitbograpûi»» «t fi page» 
de texte. Voici U liste des saints et de» para
boles : 

1. Saint Bernard. — t. Saint Etienne — 3. 
Saint Laurent. — 4. Saint François d'Assise. 
V Stlnt Augustin. — 6. Saint Camille de Lel-
tt*. — 7. Sainte Cécile — 8. Saint Benoît. — 
» Saint* Monique. - 10 Saint Piorre. — 11. 

"ut Bruno. — M- Saint Paul. — 13. Saint 
— U. Saint Antoine de Padoue. — 

Sainte Catherine. — 16 Sainte Gene-
17. Saint Hoch. — 18. Saint Eloi. — 

». Le Pater. — 20. VAve Maria. — n . Les sa-
trejnents. — K. La parabole du mauvais riche 
it m parabole du mauvais serviteur. — 13. La 
,rreeole de l'enfant prodigue et du bon Sama-
iitain — 24- La parabole du semeur et la pa
rabole de 14 zizanie — 25. Le Festin. 

Ces Vie* de* Saints se vendent au paquet. 
Chaque paquet contient i exemplaires de 1» 
même vie. 

Le paquet est de 0 fr. 40; port. 0 fr. 05. 
Ces 25 brochures sont également renfermées 

en une boite tntitulée : Boite des Saints. Prix, 
I fr. 50; port, 0 fr. 25. 

Demander le catalogue spécial d'imagerie. 
vol gratuit sur demande, Paris, S, ru» 

£aV ,V 
Le»»« aort» sont doubles pour l'étranger. 

Les ma lheureux Coréens que les i m 
placables pacifistes de la Conférence de 
La Haye viennent d'évincer ont subi là 
une aventure empreinte à la fois d'une 
douce mélancol ie et d'une cruel le ironie. 

Le caractère sympathique que tous les 
voyageurs et les miss ionnaires s'accor
dent à reconnaître à ce peuple si v ieux 
mai» resté enfant , les rend encore p lus 
dignes de pitié dans la circonstance. 

Il existe depuis de très longs siècles, 
dans une presqu'île s ituée à l 'extrémité 
nord-est de l'Asie, un empire que sa po
sit ion géographique et ta pureté de son 
atmosphère a fait surnommer par aee 
poètes le pays d u Matin-Serein. 

Ses habitants n'ont pas la figure gri
maçante c o m m e les autres h o m m e s de 
race jaune.parce que le sang des g e n s du 
Nord s'est mélangé dans leurs veines à 
celui d e s Mongols . P lus grands et mieux 
bâtis que les Chinois ou les Japonais , i ls 
ont aussi l'ârfte p lus généreuse. Dans le 
rér ime féodal atténué qu'ils supportent 
très facilement, l'inégalité excessive des 
classes est corrigée par une humani té 
très réelle. Le Coréen le p lus pauvre ne 
manquerait , sous aucun prétexte, aux 
lois de l'hospitalité. Le sent iment de 
l'honneur et celui de la iustice ne sont 
c a s chez lui de vains mots : il est scru-
Duleusemenl fidèle à la parole donnée. 
Les vertus familirdes sont pratiquées ri
goureusement chez ce peupla qui a con
servé iuscru'tt ce tour truites ses tradi
tions. Naïf et sentimental , dépourvu de 
toute ambit ion, ne portant nul le envie 

au maint ien de la paix e n Extrême-
Orient. 

Les Coréens, s'ils sont faibles et sans 
méchanceté , sont patriotes et leur dou
leur est extrême d'avoir été dupés ainsi . 
Malheureusement , en perdant leur pays 
ils ont gardé leur naïveté . 

En voyant quarante-sept nat ions se 
réunir à La Haye pour discuter sur les 
moyens d'établir le p l u s promptement at 
le Dlus sûrement possible la pa ix uni
verselle , au n o m de la justice et de l'hu
manité , ils se sont dit que le m o m e n t 
était venu pour e u x d'en appeler AU 
monde de l'odieuse dépossess ion dont i ls 
étaient v ict imes . Ils ont pr i s , â m e s can
dides , le « Par lement international » de 
La Hav,e pour un tribunal suprême des 
conflits. A la lecture des beaux discours 
prononcés par ces mess ieurs de France, 
d'An«rleterre. d e Russie et d'ail leurs, 
dans l es réunions préparatoires, l 'empe
reur nominal de Corée a ordonné à trois 
de ses DIUS fidèles consei l lers d'aller sou
mettre a u x d ip lomates réunis e n Hol
lande ses doléances et cel les de son 
pétrole. 

Mais les d ip lomates ont oubl ié que la 
Corée est encore un Etat souverain , juri
d iquement et pol i t iquement intégral et 
indépendant , près duquel chacun de 
leurs pays accrédite u n ministre , e t i ls 
ont refusé d'admettre à leurs tables de 
dél ibérations les représentants de cette 
antique nation qui n'a pourtant pas 
m o i n s d e droit à cet honneur que v ingt 
minuscu le s républiques nées d'hier. 

Non seulement , i ls ont refusé a ces 
pauvres Coréens la place qui leur était 
due à la Conférence, ma i s nul des puis
sants dé légués n'a consenti à les enten
dre en dehors du palais de la Pa ix . Oh 
le3 évite, on les fuit, peut-être les fera-
t-on expu l ser du territoire hol landais , 
s'ils persistent à se montrer devant la 
porte des hôtels et des casinosl . . . 
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Gazette 
Camaraderie socialiste 

A-t-on assez souvent tonné dans le» mi
lieux socialistes contre la pression patro
nale dans les élection» ! 

C'est même pour soustraire rélecteur à 
la pression patronale en mémo temps qu'à 
la pression administrative que les groupés 
socialistes ont appuyé de leurs voix las 
propositions destinées à assurer la liberté 
et le secret du vote. 

En quoi les socialiste» ne sont certes 
peint blâmables. 

Mais le petit fait suivant qui vient de 
se passer à Saint-Quentin ne laisse pas que 
de nous rendre inquiets sur la sincérité de 
ces socialistes réclamant et haut le res
pect des droits de la conscience des ci
toyens. 

A la suite des élections de dimanche der
nier, les ouvriers du tissage mécanique de 
M. Schmldt envoyèrent une délégation au 

1 potron pour demander le renvoi d'un de 
Fleurs camarades de travail, M. Poiy. Celui-

ci avait voté dimanche dernier pour le 
candidat progressiste contre le candidat 
socialiste unifié. 

— Mais, répondit M. Schmidt, mes ou
vriers sont toujours libres de voter pour le 
candidat qui leur plaît, et je ne m'occupe 
pas de leurs opinions politiques. Je ne peux 
donc admettre cette mise en demeure. 

— Très bien, répondirent les délégués ; 
ce sera la grève jusqu'à ce que satisfaction 
nous soit accordée. Et les 225 ouvriers 
abandonnèrent les ateliers en chantant 
l'internationale, «t, sans doute, en criant : 
« Vive la liberté t » 

Un» chapelle et un théâtre 

aa Palais Bourbon 

Sait-on qu'il y a au Palais-Bourbon, un 
théâtre et une chapelle ? Une chapelle, 
c'est évidemment du superflu aux yeux des 
sectaires du Parlement, — mais un théâtre, 
cela semble de la superfétation !... 

La chapelle, qui avait autrefois son au
mônier, et dans laquelle se maria Ledru-
Rollin, sert aujourd'hui d'atelier de com
position pour 1' « Analytique ». 

Le théâtre est une énorme b&tisse en 
fer, démontable à volonté, et qui n'a pas 
servi depuis la présidence de M. de Mor-
ny. 11 est relégué dans un coin du maga
sin de décors, qui se trouve situé au-des
sus de la rotonde. 11 comporte des cou-

X i l s s a s fort bî»a,.aatancées et une scène sur 
T laquelle peuvent évoluer cinq danseuses. 

En 1860, on y joua : Monntttr Chou-
feuru rettera chez lui.. , . 

Et l'Echo de Parit fait à ce sujet les ré
flexions suivantes : 

u C'est la pièce que continuent à jouer 
d'ailleurs, en ce moment, les comédiens 
ordinaires des Folles-Bourbon,qui ne met
tent pas les pieds à la Chambre, et, saas 
doute, préfèrent n rester chez eux » comme 
M. Choufleury 

Plus que centenaire 

empereur de Corée ou pays de la Sérénité du Matin 
(Photographié dans la salle du Trône.) 

à ses voisins, il se croyait à l'abri der
rière sa modestie de nation s imple et 
pauvre contre les tracasseries des ja
loux . • . w . ' , 

En 1860. la France lui fit bien peur 
en prenant Pékin : ma i s Napoléon III 
renonça vite aux vues qu'il avait eues 
sur la Corée et les armes françaises ne 
secoururent m ê m e pas les miss ionnaires 
maltraités dans la presqu'île par une po
pulace superstit ieuse et fanatique. Les 
Russes ne furent pa3 p lus énergiques . 
Ce n'était pas des Européens que la Co
rée avait le p lus à redouter. Les Japo
nais , leurs frères de race, dont l'appétit 
n'a plus de l imites aujourd'hui, firent 
porter leurs premiOro-; convoitises sur 
la douce el t imide nation. Ils y pénétrè
rent d'abord pacifiquement à hi laveur 
de traités de commerce , y réprimèrent 
faci lement une révolte contre leurs pré
tentions, puis , un beau jour, en 1895 en
vahirent ce sol neutre et y battirent les 
armées chinoises . 

On sait ce qui s'est passé depuis Après 
leurs victoires, les Japonais n'ont pas 
annexé directement la Corée,mais en lui 
laissant une apparente indépendance, 
i l s ont instal lé à Séoul un véritable vice-
roi oui est représenté dans chaque pro
vince de la presqu'île par des gouver
neurs m u n i s de pouvoirs étendus. 

Ijes Coréens ne se sont aperçus qu'as
sez tard du tour que leur jouaient leurs 
rusés vois ins . En 1904, ils croyaient en
core a u x bel les paroles d'un protocole 
où il était dit qu'ils « plaçaient leur en
tière confiance dans le gouvernement 
impérial du Japon » afin de rester en • 
sol ide amit ié avec lui et de contribuer 1 

Les Coréens a iment la France. Nos 
missionnaires leur ont rendu beaucoup 
de services et, jugeant nos h o m m e s 
d'Btat d'après nos rel igieux, les déla-
irués à La Haye avaient pensé qu'au 
moins les représentants de la nation qui • 
passe en Extrême-Orient pour la plu* I 
humaine du monde les écouteraient et 
les feraient entendre par leurs collègue* 
des autres pays. Il lusion! M. Bourgeois 
r.'eat montré le p lus dur de tous pour* 
eux. Ils ont en vain suppl ié ce franc-
macon qui n'a à la bouche que les mots 
de justice, de progrès et d'humanité de 
les recevoir. Le protecteur d e Chariot 
s'est bouché les oreil les avec les pans de 
redinpote de M. d'Es'tournelles de Cons-
t-' rit. autre virtuose de la guitare paci
fiste 

Voilà les Coréens fixés sur la vanité 
du prétendu droit des gens , e t le vida 
des fictions juridiques ou diplomati-
oiies. Les voilà éclairés sur le bluff 
énorme que constitue ce « Par lement in
ternational pour le droit et la paix » où 
l'on consacre officiel lement/par un refus 
dVntendre les opprimés , la victoire de 
la force sur le droit. 

L'empereur de Corée, dont le seul es-
noir est maintenant d'être déposé sans 
subir trop de mauvai s traitements, aura 
annris trop tard qu'une nation n'a qu'un 
seul moven de conserver ses droits , c'est 
d'être forte, c'est-à-dire d'avoir une 
bonne armée et une puissante marine . 
La leçon ptut être retenue par d'autre3. 

J-J. C. 

Voici une nouvelle que nous rapporte le 
Courrier des Etats-Unis : 

On vient de célébrer au Texas le 131* an-
aiversaire de la naissance de Mme L. E. 
Kllcrease, née le 16 juin 1776. 

La centenaire peut encore marcher,mal
heureusement, elle est très pauvre, et sa 
fille, qui aura 100 ans dans quelques mois, 
ne- peut, par son travail, à cause de son 
>grand âge, lui venir en aide. Cependant, 
les habitants de Salem, où eue vit, ne 
laissent les deux centenaires manquer de 
rien. 

Mme Rilcrease a près d'elle la fille de 
son arrière-petite-fllle, âgée de 8 an». Elle 
a déclaré qu'elle espérait vivre assez long
temps pour assister à son mariage. 

Nettoyage par le vide 

Du Journal de la Satilé : 
u Cette invention conaiate à appliquer au 

cuir chevelu le procédé de nettoyage par l e 
vide des tentures et des tapis. 

» L'appareil est un simple peigne métal
lique dont le corps et les dents sont creux e» 
qui est relié à un moteur électrique. * 

» Le coiffeur passe le peigne dans la che
velure du client, fait fonctionner le moteur, 
et tout aussitôt les pellicules et les pous
sières qui encombrent le cuir chevelu sont 
aspirées, puis refoulées dans un réservoir. 

» L'opération est faite en quelques minu
tes et produit, en même temps, l'effet d'une 
filction énergique et d'un véritable mas
sage. 

» Souhaiton» que cet appareil remplace 
bientôt le shampolng. Les coiffeurs ne se 
laveront plus les mains dans nos che
veux » 

Un millionnaire qui mourait de faim 

Voici une nouvelle qui arrive de New-
York : 

11 y » quelque temps, un certain 
M. Edouard Courtney se mourait de faim 
à Boston. 

Ce malheureux vient de recevoir d'un 
avoué de Londres, la somme de 2 500 fr., 
avec une lettre lut apprenant qu'il est l'hé
ritier d'une fortune de 1 750 000 francs. 

M. Courtney est maintenant en route 
pour l'Angleterre, à bord du transatlan
tique HaUer-WVhrlm-ir. Il vient récla
mer sa fortune, ainsi qu'un comté, dont 
il croit être l'héritier. 

LA FIN DU CIICLE MONTPAHHASSK 
On connaît le Cercle catholique d'ou

vriers qui fonctionnait depuis longtemps 
u i 126 du boulevard Montparnasse. 

U était dirigé par les Frères de Saint-
Vincent de PaoL 

M. Ménage, le liquidateur des biens de 
cette Congrégation, a compris dans ces 
biens, le Cercle Montparnasse et ses dépen
dances et les a vendu» dernièrement pour 
298 000 francs. 

Le Cercle était la propriété d'une Société 
civile constituée bien avant le vote des lois 
spoliatrices ; mais contre toute vérité et 
cintre toute justice le tribunal de première 
instance et la Cour d'appel ont jugé que la 
Société civile était personne interposée. 

A propos de cette spoliation, M. l'abbé 
Piché, le dévoué directeur du Cercle Mont-
parna'sse, vient d'adresser à M. FalUèrea 
une longue lettre dont voici la fin, dit la 
Libre Parole : 

Puisque bientôt racheteur de notre propriété 
va nous expulser de notre immeuble et ae 
notre chapelle, nous voa» rappelons que vous 
avez à l'Elysée une chapelle qui ne van» sert 
pas et même vous embarrasse à cause de vos 
amis de la rue Cadet. 

Réparez donc l'injustice criante que Ton 
nous a faite en noua la donnant généreuse
ment. Nous y prierons pour vous et la France 
nous demanderons au Seigneur de vous pro
téger contre « 1» mauvais cigare at le mau
vais café », de vous remettre *n bonne com
pagnie et nos pieux cantiques voua rappelle
ront, ainsi qu'à Mme FaUières, le beau tour 
de votre première communion. 

Et puis. Monsieur le presiOeut, vou» devez 
avoir à l'Elysée des Jardins, de beaux arbres, 
de belles salles. Or, puisqu'on nous vole tout 
cela, il serait magnanime de la part d'un sou
verain comme vous de montrer à ces autres 
rois qui viennent vous visiter que si la Justice 
est honnie de la pauvre Fraace maçonnique, 
elle s'est réfugiée dans votre eceur royal et ce 
sera vraiment là 1» grand miracle du xx« siè
cle qui éclipsera tous ceux de Lourde» et fem 
pâlir de sa splendeur les étoiles de M. Vi-
viani. , , 

Veuillez donc agréer. Monsieur le président. 
l'expression de Ut profonde fndignauon et 
du souverain dégoût éprouvés par nos ou
vriers à la vue de» crimes qui •» passent, des 
lâchetés qui se commettent au nom de Ip. loi 
et avec voir» honorable signature. 

EMILE Pieu*. 
Virefieur Ou CertU teointparnm**. 

LIS tfillSLS miBIES 
PA1 DES SCBISIATIOIIES 

M. Denys Cochin avait demandé à question
ner M. Briand sur quelques invasions schéma
tiques illégales. En réponse, 1» ministre a 
blâme le préfet de 1a Meuse qui avait pré
tendu faire célébrer un baptême par un schis-
matique dans une église autre que celle où U 
réside. La question, par suite, n'a pas encore 
été potée. 

A ce propos, il est bon qa'*n connaisse, 
parmi le» églises illégalement occupée» par h» 
schismatiques, l» cas de Contrégusé (Haute-
SaOne). 

Préfet de Haute Saoneet maire ont feit pé
nétrer le schismatique Tavel, le Jour de Pt-
2ues, dans l'église où M. l'abbé Cadet, curé de 

ontrégllse et Venisey. venait de célébrer, puis 
d'être expulsé violemment par les cultuel-
listes. On lui laissa à peine le temps de dépo
ser ses ornements sacerdotaux. La gendarme
rie de Favemey avait ordre de protéger l'en
trée de l'intrus Tavel qui célébra la messe aus
sitôt. 

U se trouve encore à Contréglise, occupant 
Légalement l'église. 
C'est le cas d'Ardin (Deux-Sèvres) et dé 

Saint-HUaire la-Croix (Puy-de-Dôma). 

ODIEUSE PROFAMATIOM 

Uléga 

On ad*» télégraphia : 
Mgr l'évèque de Qulmper vient de frapper 

d'interdiction la paroisse de La FenHlée, dont 
l'église a été odieusement profanée il y a 

Quelques Joura Lors du Pardon un groupe 
'anticléricaux y pénétra et procéda au bap

tême d'un renard après ravoir préalablement 
promené processionneUement dans le bourg 
au son des cloches. Cette manifestation avait 
été décidée pour répondre a la défense faite 
par Mgr DubUlard d'organiser la procession 
traditionnelle du Pardon, le maire ayant 
interdit toute sorte da quête auprès des parois-
siens. 

LA PERSECUTION 
" Le tribunal de Lyon, vient de condamner 
pour contravention à l'article 16 de la loi du 
1" Juillet 1900, 1» supérieure des Sewrs de 
l'Assomption, Mme Chahanon. a loao franc» 
d'amende et les 17 religieuses, ses subordon
nées, a W francs d'amende chacune. 

Honneur aux victimes I 

CRUNQIRS COHTIE SÉQUESTRE 
Huit créanciers de l'ancien séminaire du 

Rondeau avaient assigné en payement, de
vant le juge de paix du canton de Greno
ble-Sud, l'Etat représenté par l'administra
tion des Domaines. 

Le juge a rendu hier un jugement con
damnant les Domaines, en qualité d'admi
nistrateur-séquestre, à payer sans délai lea 
sommes dues. 

4 LA CONFÉRENCE DE LA HAYE 

U QTOI DTBOMBAMIIIST 
Le problème du bombardement peut être 

regardé comme résolu. A une réunion, te
nue hier, sous la présidence du comte Tor-
nielli, a été adoptée une proposition, qui 
sera sans doute ratifiée en aéaace pléeuère, 
nulle voix discordante ne s'étant tait en
tendre. Le président de la troisième Com
mission vient de soumettre & la conférence 
le texte suivant, dont l'adoption est cer
taine : 

Propoittion présentée par les délégués des 
Etats-Unis, Kspaane, Italie, Hollande, 
Russie, aux lieu et place de la proposi
tion antérieurement présentée par le* 
mêmes délégués, au sujet du bombarde
ment : 
ARTICLE PREMIER. — Dans le bombarde

ment opéré par les forces navales, le com
mandant .prendra toutes les mesures né
cessaires pour épargner autant que pos-
sitil<- les monuments historique», les édi
fices religieux, lea établissements scienti
fiques, artistique», charitables et les lieux 
où sont, réuni» la» malades et les blessés, 
à condition cependant qu'il n'en soit pas 
fait usage pour des desseins stratégiques. 
Le devoir des habitants est de marquer 
ces lieux par des signes spéciaux et bien 
visibles. 

ART. 2. — Le commandant de» forces na
vales d'attaque, avant le commencement 
du bombardement, devra faire tout son 
possible pour avertir les autorités ; 

ART. 3. — Le pillage d'une localité ou 
d'une ville, même prtse d'assaut, est in
terdit ; 

ART. i. — Le bombardement de villes, vfl. 
lages, habitations, bétUaa» non défendus, 
est interdit ; 

ART. 5. — Quand kM opérations mili
taires l'exigent la destruction des ouvrages 
militaires, des établissement» de l'armée 
et de la marine, des entrepôt» et magasins 
militaires des usines approvisionnant l'ar
mée et la marine, de» navires d» guerre 
ancrés dans le port, peut être imposée par 
le chef des force» navale» m lea autorités 
locales, après des sommatiaja» formelles 
et une foi» un délai raisonnai!» « p i r e , T*-
fusent d'exécuter ce ju' i l tar~ J * - " • " J -

mages ; ^^^^^^^^fmmmmmmm^s^^^^m 

Idm?; .H??**' h a »'tat ions ou bâtisse? est 
l ^ u t o r 7 ù ^ ' * D t , é t é d o n n é à r a v " c « « u e 

« ^ « ^ i i f 8 '^«Jes ont refusé d'apprêt i-
fnr?f?.:«,C O m n i e o n , e l e V demandait, les 
forces navales présente» ; 
v i f u f J ' n L " " ^ b<>n*ba*dement des porta et 
c ô n î r i ^ ? d é f e n d u « . Pour non-payement de 
contributions pécuniaire», est interdit, 

^pro je t s qui De peBieit 
pas être totés 

tu™ a . T S O V I Î M q u à , u , û n « • » **«>l»-
i« ,^ « ! I 8 8 9* l M P**8'0"» «tant portée» à 
r h / n h V M / 9 œ e F * r u boulej^iame, «t le 
chapeau du président Méline • usant à 

Ccmseil' 3 * m *W |«>cl»ar2«"^EUÎtettt 4 u 

PÛZJ^J/' !u,
J

dis;'ïe» »â~prâï*<4a-»s»-'** 
p*"»"a« du Code d'instruction criminelle, 
qu» la Commission, dont j'ai l'honneur de 
faire partie, a longuement et coaacienciea-
seraent étudié. Le rapport de M. Bovier-La-
pierre est distribué depur» l*ngtemp» ; de
puis longtemps U est à l'ordre du jour. 11 
contient o Importances garanties pour la li
berté et la sécurité des citoyens. Il n'est 
que la reprise du projet de M. Dufaure 
présenté en 1SW. N'eet-il pas temps de faire 
profiter le paya des garanties qu'il lui aa-
»ure ? 

Le président du Conseil a'ea vit pa» »> 
long ; 

La discussion du Code d*instru«io» 
cilmlnelle ? dit-il, mais c'est "—t diacut 
sion de tout repos I 

Et il demanda la mise à l'oedre du j o u i 
du projet de réforme d'instruction crimi. 
nelle pour le lendemain. 

Elle commença, en effet, et marcha a 
aouhait devant l'indifférenc» de la Cham
bre Jusqu'à l'article 9. Mais elle arriva à 
l'article 10, qui confère au préfet de police 
à Paris et aux préfets d a n s les départe, 
m e n u des pouvoirs de police judiciaire 
constituant une menace perpétuelle pour 
la liberté et la sécurité des citoyens. 

La Commission, aa pi min—il la sup
pression pure et simple : désarmer le préfet 
de police et les préfets départementaux 
d'une «les arme» les phi» perfide* mise» 
en leurs mains au servie» du gouverne-

tion criminelle cessait d'être une discus-
: sion de tout repos t Et l'on en resta Si bien 

à l'article 10 qu'on y est toujours, que tou
jours las consciences s'élèvent contre l'abus 
formidable dé l'article" 10, qu'il n'en es"t pas 

1 moins toujours, en vigueur, et que M. Cle
menceau abuse toujours de l'abus, dont i 
fait l'instrument principal de ses complot» 
à jet continu. 

A cette heure que la quiétude ministé
rielle est troublée par le mouvement du 
Midi et par les symptômes menaçants 
d'anarchie jusque dans l'armée, le gouver
nement a cherché u se discussion de toi.» 
repos pour détourner les débat» de sujet* 
plus périlleux pour son existence, c'est 
swtaMujai H a entamé la discussion géné
ra*» de l'impAt sur le revenu. Mais-si l'on 
arrivait au eptt sur celle des dispositions 
qui font supporter les nouvelle» chargea 
« pa» tes classes moyennes », oh ! aiev», de 
nouveau halte-lé ! ce ne serait plu» «ne dis
cussion de tout repos, et on aurait soin 
dé passer 4 un autre exercice. 

De tout quoi il résulte, comme on dit au 
Palais, que tout cela est de l s frime, des, 
tinée k amuser le tapi» et à distraire lea 
badaude. 

— Le principe ! dit M. Caillaux, ne noua 
occupons que-du principe. Il faut que lea 
électeurs cantonaux sachent que nous noua 
occupons du principe. Et le principe esê 
excellent aux yeux de ce ministre, ptfis» 
qu'il excite la convoitise de deux classes da 
contribuable» le» unes contre le» autre^ 
daas u s e guerre aussi coupable que stérile. 

Eh I que m/importe que vou* me promeW 
tiex dee centaines de millions en principe, 
si ea pratique je n'en touche pas un cen* 
time I Qu'importe aux retraite» ouvrièree 
que M. Waldeek-Rou*»»eu. leur ait promis 
en principe le milliard des ConfréJHMons 
al en réalité elles ne sont pa* MlSpt* va 
tées, et ne sont pas pré» d» l*êtr*, faute d« 
fond» l 

Bluff ! Wuff toujours ! Muff ea tout ! aôes 
vivons sous le régime du èJetg a aéute pres
sion, voire à pression, i iaudeieus* 1 

Jr B. 

LaGimiOH ÏITKOLE 
Béunion da rteUagaé» cantonaux 
De notre correspondant, de McmtpeluYn 
Une grande réunion de délégué* s a v o -

naux a eu lieu hier à la mairie pour, U 
constitution d'un Comité départ emenf^ 
chargé de la formation d'un Comité inttp, 
départemental. 

Toutes je» communes de l'Hérault 
étaient représentées. 

S t a t i s t i q u e o f f i c ie l l e 
d e s r e t r a i t s d a d é m i s s i o n 

Voici, d'après les alaUsiiaue* cihcieUea 
le nombre de» retrait» da damiMions pa*. 
venus aux pcéfet» i 

Aude. — * Consens municipaux entier*, 
• maire», 9 adjoint»-et U conseillers mu> 
nicipaux individuellement, soit 19 coto 
munes où se sont produits des retraita 
Dans l'arrondissement de Narbonoe, uni 
municipalité seulement a retiré aa dé 
mission. 

Hérault. — 7 Conseil» municipaux eu 
tiers, sans compter Montpellier *t des r* 
traits partiels dans une vingtaine -de corn 
munes. 

Oard. — 3 maires, et avec eux, guelguee 
an» de leurs conseillers. 

Pyrénées-Orientales. — 6 C*n»*il» «P'J 
nicipaux, les maire* en tête; « • • disaw* 
de maires et d'adjoints. 

L a p r é f e t e x a g é r a 
Le général de division Bertrand, qil 

avait été appelé, ces jours dernier*, i 
Montpellier, vient d'être mandé à Pari 
par le ministre de la Guerre, afin d» don 
ner des explications sar les incidents dl 
80 juin. 

Le miaiatàr» de l'Intérieur a ccunmSja 

gi^lfll^l^l^l 


